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Extraordinary Chambers in the Courts of Cambodia 

Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens 

Kingdom of Cambodia 
Nation Religion King 

Royaume du Cambodge 
Nation Religion Roi 

MEMORANDUM - CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE 

, 
A: Tous les Juges de la Chambre preliminaire Date: 3 fevrier 2011 

COPIE A: Tous les juges de la Chambre de premiere instance; la juriste hors-classe 
de la Chambre de premiere instance 

OBJET: Demande d'information concernant les motifs des decisions relatives aux 
appels interjetes contre I'Ordonnance de cloture et des decisions relatives 
au maintien en detention provisoire dans Ie cadre du dossier n° 002 

La Chambre de premiere instance est saisie d'une demande de mise en liberte immediate 
presentee Ie 18 janvier 2011 par Nuon Chea (Doc. n° E19), d'une demande urgente de mise 
en Iiberte presentee Ie 21 janvier 2011 par Ieng Thirith (Doc. n° E21) et d'une demande de 
mise en liberte en vertu de la regIe 82 3) du Reglement presentee Ie 18 janvier 2011 par 
Khieu Samphan (Doc. n° E18). 

Le 13 janvier 2011, la Chambre preliminaire a rendu Ie dispositif mais pas les motifs de ses 
decisions relatives aux appels inteljetes contre l'Ordonnance de cloture (Doc. n° D427/2/12 et 
D427/4114) et a declare que les motifs suivraient en temps utile. S'agissant de la detention 
provisoire des trois Accuses, la Chambre pre1iminaire a decide leur maintien en detention 
jusqu'a leur comparution devant la Chambre de premiere instance sans exposer les motifs 
d'une telle decision. 

Le 21 janvier 2011, la Chambre preliminaire a presente les motifs de sa decision relative au 
maintien en detention de Nuon Chea et de Ieng Thirith (Doc. n° D427/3/13) et ceux de sa 
decision de declarer irrecevable l' appel de Khieu Samphan contre l' Ordonnance de cloture 
(Doc. n° D427/4/15). 

Le 13 janvier, la Chambre de premiere instance a tenu une audience consacree notamment aux 
arguments etayant les trois demandes de mise en liberte. Les Accuses concemes ont 
particulierement insiste sur la regIe 77 14) du Reglement interieur qui dispose que «les 
decisions [de la Chambre preliminaire sont] motivees ». La defense a egalement fait valoir 
que ces decisions ne peuvent etre qualifiees de « decision» au sens de la regIe 68 2) et 3) du 
Reglement interieur et doivent donc etre considerees comme depourvues d'effet. 

La Chambre de premiere instance invite la Chambre pre liminaire a expliquer pourquoi elle 
n'a pas presente les motifs de ses decisions relatives aux appels inteljetes contre l'Ordonnance 
de cloture au moment ou elle en a rendu les dispositifs et a indiquer la date a laquelle elle 
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entend presenter l'integralite des motifs de sa decision de maintenir Nuon Chea et Ieng 
Thirith en detention. 

Nil Nonn 
President de la Chambre de premiere instance 
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